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Direction régionale 

des entreprises, 
de la concurrence, 

de la consommation, 
du travail et de l’emploi 

 
 

 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Occitanie 

 
 
Vu le code du travail, et notamment son article R.8122-6 ; 
 
Vu la loi 83-634 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi 84-16 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPE ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’inspection du travail, 
 
Vu les arrêtés modificatifs du 20 décembre 2017, du 12 mars 2018, du 18 juin 2019 et du 18 octobre 2019 
portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail  
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Christophe LEROUGE directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2020 relatif à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et au 
nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 relatif à l’affectation des agents de contrôle d’inspection du travail de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Occitanie ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 
 
L’article 17 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 18 novembre 
2020 est modifié comme suit :  
 
« Roland CAYZAC, directeur adjoint du travail, est responsable de l’unité de contrôle de la Lozère (Mende). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 

480101 
CALERO Sandrine, par interim 
à compter du 15 mars 2021 

Inspectrice du travail Mende 

480102 AUZUECH Laura Inspectrice du travail Mende 
» 
 
Article 2  
Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 16 novembre 2020 susvisé, les responsables d’unité départementale 
pourvoient, par délégation du directeur régional, aux intérims et aux décisions ressortant de l’article R.8122-
11 du code du travail. 
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Article 3 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, le chef 
de pôle travail et les responsables d’unité départementale sont chargés de l’exécution de la présente décision 
qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie et abroge toute décision antérieure ayant le même objet. 
 
 
Toulouse, le 10 mars 2021 
 

Le Directeur régional 
 
SIGNE 
 
Christophe LEROUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif ou par voie de contentieux devant le tribunal administratif de 
Toulouse, 68 rue Raymond IV 31000Toulouse, dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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AGRI N°R76-2021-
AGRI N°R76-2021-

AGRI N°R76-2021-067

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LA MOULINE, représentée par
Madame et Messieurs BALDY Yvette, Patrick et Didier, domicilié à la Mouline sis 46150 SAINT
DENIS CATUS, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 29
septembre 2020 sous le n°46200058, relative à 17,5942 ha sur la commune de Cactus dont Mme
DESOL Simone, M. THOMAS Patrick, Mme PEGOURIE Maryse, Mme MOURGUES Christine et
M. BRUGALIERES Robert sont propriétaires ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 18 décembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC LA MOULINE ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur
BALDY Eric, demeurant à Flory sis 46150 CATUS, le 20 novembre 2020 sous le numéro
46200085 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par Monsieur DULAC Guillaume, demeurant à
Moules sis 46310 UZECH LES OULES, le 1er décembre 2020 sous le numéro 46200092 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 25
février 2021 ;

Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures dans la commune de
CATUS est de 72ha ;
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Considérant que le seuil d’agrandissement excessif du contrôle des structures dans la commune
de Catus est de 121 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, représenté par Madame et
Messieurs BALDY Yvette, Patrick et Didier, porterait la surface agricole de son exploitation après
opération à 79,95 ha par associé ;

Considérant que les parcelles suivantes objet de la demande du GAEC LA MOULINE, se situent
dans un rayon de moins de 500 m autour du bâtiment d’élevage : parcelles commune de Catus
cadastrées B19, B1, B16, B18, B2, B20, B21, B4, B5, B6, B7, B8, A1110, A1111, A1117, A1118,
A1119, A1120, A1121, A1122, A1123 , d’une contenance totale de 8,8575 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, sur les
parcelles indiquées ci-dessus, sises commune de Catus, d’une contenance totale de 8,8575 ha ;
correspond à la priorité n°2 du SDREA (l’opération envisagée permet d’opérer une
restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant plusieurs parcelles proches des
bâtiments d’élevage) pour une partie des surfaces demandées ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, pour les autres parcelles de la
demande, soit 8,7367ha correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur BALDY
Eric porterait la surface agricole de son exploitation après opération à 150,92 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par
Monsieur BALDY Eric constituerait un agrandissement excessif en applications du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur BALDY
Eric, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour l'ensemble des
surfaces demandées, soit 8,8575 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume porterait la surface agricole
de son exploitation après opération à 136,40 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume
constituerait un agrandissement excessif en applications du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume correspond à la priorité
n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées, soit 16,3152
ha ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar rê t e  :

Art. 1er. –  Le GAEC LA MOULINE, représenté par  Madame et Messieurs BALDY Yvette, Patrick et
Didier, dont le siège d’exploitation est situé à 46150 SAINT DENIS CATUS, est autorisé à exploiter
le bien foncier d’une superficie de 17,5942 hectares sur la commune de Catus dont Mme
DESOL Simone, M. THOMAS Patrick, Mme PEGOURIE Maryse, Mme MOURGUES Christine et M.
BRUGALIERES Robert sont propriétaires (détail des parcelles en annexe 1)
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Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant
l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L.
330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la
fin du versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change
au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire,
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 11 mars 2021       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,

                                                                   de l'agriculture et de la forêt

signé

   Florent GUHL
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Annexe 1 : parcelles demandées
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Commune Section n°plan Contenance Propriétaire 

CATUS

A 1134 0,345 X
DESOL Simone

B 19 0,267 X X

AC 333 0,2525 X THOMAS Patrick

A 1152 0,22 X PEGOURIE Maryse

A 1155 0,1945 X

A 1110 0,942 X X X

A 1111 0,225 X X X

A 1117 0,309 X X X

A 1118 0,535 X X X

A 1119 0,14 X X X

A 1120 0,233 X X X

A 1121 0,486 X X X

A 1122 0,566 X X X

A 1123 0,268 X X X

A 1135 0,062 X X

A 1148 0,4895 X X

A 1151 0,2335 X X

A 1153 0,1 X X

A 1156 2,0865 X X

A 1357 0,1755 X X

A 1361 0,1445 X X

A 1363 0,2875 X X

A 1367 0,487 X X

AB 1 1,081 X X

AB 135 0,0686 X X

AB 42 0,1387 X X

AC 332 0,5114 X X

AC 340 0,7666 X X

AC 341 0,1462 X X

AC 414 0,9462 X X

B 1 0,452 X X X

B 16 0,4455 X X X

B 18 0,321 X X X

B 2 0,413 X X X

B 20 0,148 X X X

B 21 0,902 X X X

B 4 0,7945 X X X

B 5 0,391 X X X

B 6 0,249 X X X

B 7 0,433 X X X

B 8 0,3375 X X X

Total 17,5942 8,8575 16,3152

GAEC DE 
LA 

MOULINE

EARL 
FLORY

DULAC 
Guillaume

MOURGUES 
Christine

BRUGALIERES 
Robert
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Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à DULAC
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AGRI N°R76-2021-

AGRI N°R76-2021-069

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LA MOULINE, représentée par
Madame et Messieurs BALDY Yvette, Patrick et Didier, domicilié à la Mouline sis 46150 SAINT
DENIS CATUS, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 29
septembre 2020 sous le n°46200058, relative à 17,5942 ha sur la commune de Catus dont Mme
DESOL Simone, M. THOMAS Patrick, Mme PEGOURIE Maryse, Mme MOURGUES Christine et
M. BRUGALIERES Robert sont propriétaires ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 18 décembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC LA MOULINE ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur
BALDY Eric, demeurant à Flory sis 46150 CATUS, le 20 novembre 2020 sous le numéro
46200085 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par Monsieur DULAC Guillaume, demeurant à
Moules sis 46310 UZECH LES OULES, le 1er décembre 2020 sous le numéro 46200092 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 25
février 2021 ;
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Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures dans la commune de Catus
est de 72ha ;

Considérant que le seuil d’agrandissement excessif du contrôle des structures dans la commune
de Catus est de 121 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, représenté par Madame et
Messieurs BALDY Yvette, Patrick et Didier, porterait la surface agricole de son exploitation après
opération à 79,95 ha par associé ;

Considérant que les parcelles suivantes objet de la demande du GAEC LA MOULINE, se situent
dans un rayon de moins de 500 m autour du bâtiment d’élevage, parcelles commune de Catus
cadastrées : B19, B1, B16, B18, B2, B20, B21, B4, B5, B6, B7, B8, A1110, A1111, A1117, A1118,
A1119, A1120, A1121, A1122, A1123 d’une contenance totale de 8,8575 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, sur les
parcelles indiquées ci-dessus sises commune de Catus d’une contenance totale de 8,8575 ha
correspond à la priorité n°2 du SDREA (l’opération envisagée permet d’opérer une
restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant plusieurs parcelles proches des
bâtiments d’élevage) pour une partie des surfaces demandées ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, pour les autres parcelles de la
demande, soit 8,7367ha correspond à la priorité n°6 du SDREA (autre agrandissement) ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur BALDY
Eric porterait la surface agricole de son exploitation après opération à 150,92 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par
Monsieur BALDY Eric constituerait un agrandissement excessif en applications du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur BALDY
Eric, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour l'ensemble des
surfaces demandées, soit 8,8575 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume porterait la surface agricole
de son exploitation après opération à 136,40 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume
constituerait un agrandissement excessif en applications du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume correspond à la priorité
n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées, soit 16,3152
ha ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar rê t e  :

Art. 1er. –  Monsieur DULAC Guillaume dont le siège d’exploitation est situé à 46310 UZECH LES
OULES, n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier d’une superficie de 16,3152 hectares
sur la commune de Catus dont BRUGALIERES Robert est propriétaire (détails des parcelles en
annexe 1).
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Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions
pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de
la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire
et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 11 mars 2021       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,

                                                                   de l'agriculture et de la forêt

signé

Florent GUHL
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Annexe 1 : parcelles demandées
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Commune Section n°plan Contenance Propriétaire 

CATUS

A 1134 0,345 X
DESOL Simone

B 19 0,267 X X

AC 333 0,2525 X THOMAS Patrick

A 1152 0,22 X PEGOURIE Maryse

A 1155 0,1945 X

A 1110 0,942 X X X

A 1111 0,225 X X X

A 1117 0,309 X X X

A 1118 0,535 X X X

A 1119 0,14 X X X

A 1120 0,233 X X X

A 1121 0,486 X X X

A 1122 0,566 X X X

A 1123 0,268 X X X

A 1135 0,062 X X

A 1148 0,4895 X X

A 1151 0,2335 X X

A 1153 0,1 X X

A 1156 2,0865 X X

A 1357 0,1755 X X

A 1361 0,1445 X X

A 1363 0,2875 X X

A 1367 0,487 X X

AB 1 1,081 X X

AB 135 0,0686 X X

AB 42 0,1387 X X

AC 332 0,5114 X X

AC 340 0,7666 X X

AC 341 0,1462 X X

AC 414 0,9462 X X

B 1 0,452 X X X

B 16 0,4455 X X X

B 18 0,321 X X X

B 2 0,413 X X X

B 20 0,148 X X X

B 21 0,902 X X X

B 4 0,7945 X X X

B 5 0,391 X X X

B 6 0,249 X X X

B 7 0,433 X X X

B 8 0,3375 X X X

Total 17,5942 8,8575 16,3152

GAEC DE 
LA 

MOULINE

EARL 
FLORY

DULAC 
Guillaume

MOURGUES 
Christine

BRUGALIERES 
Robert
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AGRI N°R76-2021-

AGRI N°R76-2021-068

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LA MOULINE, représentée par
Madame et Messieurs BALDY Yvette, Patrick et Didier, domicilié à la Mouline sis 46150 SAINT
DENIS CATUS, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 29
septembre 2020 sous le n°46200058, relative à 17,5942 ha sur la commune de Catus dont Mme
DESOL Simone, M. THOMAS Patrick, Mme PEGOURIE Maryse, Mme MOURGUES Christine et
M. BRUGALIERES Robert sont propriétaires ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 18 décembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC LA MOULINE ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur
BALDY Eric, demeurant à Flory sis 46150 CATUS, le 20 novembre 2020 sous le numéro
46200085 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par Monsieur DULAC Guillaume, demeurant à
Moules sis 46310 UZECH LES OULES, le 1er décembre 2020 sous le numéro 46200092 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 25
février 2021 ;
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Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures dans la commune de Catus
est de 72ha ;

Considérant que le seuil d’agrandissement excessif du contrôle des structures dans la commune
de Catus est de 121 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, représenté par Madame et
Messieurs BALDY Yvette, Patrick et Didier, porterait la surface agricole de son exploitation après
opération à 79,95 ha par associé ;

Considérant que les parcelles suivantes objet de la demande du GAEC LA MOULINE, se situent
dans un rayon de moins de 500 m autour du bâtiment d’élevage, parcelles commune de Catus
cadastrées : B19, B1, B16, B18, B2, B20, B21, B4, B5, B6, B7, B8, A1110, A1111, A1117, A1118,
A1119, A1120, A1121, A1122, A1123 d’une contenance totale de 8,8575 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, sur les
parcelles indiquées ci-dessus sises commune de Catus d’une contenance totale de 8,8575 ha
correspond à la priorité n°2 du SDREA (l’opération envisagée permet d’opérer une
restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant plusieurs parcelles proches des
bâtiments d’élevage) pour une partie des surfaces demandées ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA MOULINE, pour les autres parcelles  de la
demande, soit 8,7367ha  correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur BALDY
Eric porterait la surface agricole de son exploitation après opération à 150,92 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par
Monsieur BALDY Eric constituerait un agrandissement excessif en applications du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur BALDY
Eric, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour l'ensemble des
surfaces demandées, soit 8,8575 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume porterait la surface agricole
de son exploitation après opération à 136,40 ha ;

Considérant en conséquence que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume
constituerait un agrandissement excessif en applications du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DULAC Guillaume correspond à la priorité
n°6 du SDREA (autre agrandissement) pour l’ensemble des surfaces demandées, soit 16,3152 ha
;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar rê t e  :

Art. 1er. –  L’EARL DE FLORY, représentée par Monsieur BALDY Eric, dont le siège d’exploitation
est situé à 46150 Catus, n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier d’une superficie de
8,8575 hectares sur la commune de Catus dont BRUGALIERES Robert et DESOL Simone sont
propriétaires (détails des parcelles en annexe 1).

2/4

DRAAF Occitanie - R76-2021-03-11-003 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à l’EARL DE FLORY (BALDY
Eric), enregistré sous le n°46200085, d’une superficie de 8,8575 hectares 264



Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions
pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de
la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire
et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 11 mars 2021    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Directeur régional de l’alimentation,

                                                                   de l'agriculture et de la forêt

signé

    Florent GUHL
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Annexe 1 : parcelles demandées
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Commune Section n°plan Contenance Propriétaire 

CATUS

A 1134 0,345 X
DESOL Simone

B 19 0,267 X X

AC 333 0,2525 X THOMAS Patrick

A 1152 0,22 X PEGOURIE Maryse

A 1155 0,1945 X

A 1110 0,942 X X X

A 1111 0,225 X X X

A 1117 0,309 X X X

A 1118 0,535 X X X

A 1119 0,14 X X X

A 1120 0,233 X X X

A 1121 0,486 X X X

A 1122 0,566 X X X

A 1123 0,268 X X X

A 1135 0,062 X X

A 1148 0,4895 X X

A 1151 0,2335 X X

A 1153 0,1 X X

A 1156 2,0865 X X

A 1357 0,1755 X X

A 1361 0,1445 X X

A 1363 0,2875 X X

A 1367 0,487 X X

AB 1 1,081 X X

AB 135 0,0686 X X

AB 42 0,1387 X X

AC 332 0,5114 X X

AC 340 0,7666 X X

AC 341 0,1462 X X

AC 414 0,9462 X X

B 1 0,452 X X X

B 16 0,4455 X X X

B 18 0,321 X X X

B 2 0,413 X X X

B 20 0,148 X X X

B 21 0,902 X X X

B 4 0,7945 X X X

B 5 0,391 X X X

B 6 0,249 X X X

B 7 0,433 X X X

B 8 0,3375 X X X

Total 17,5942 8,8575 16,3152
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